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Introduction 

Il s’agit d’une nouvelle plate-forme en ligne qui permet aux sociétés de production marocaines de 
transmettre via le site web du Centre Cinématographique Marocain (CCM) leurs demandes de 
soutien. 

Cette plate-forme a pour but d’éviter aux producteurs de cinéma de déposer leurs dossiers de 
demande d’aide en 11 exemplaires. Néanmoins, ils devront, après la demande en ligne, déposer au 
secrétariat du fonds d’aide, le même dossier (en 2 exemplaires) sur support papier. 

Le but premier de ce document est d’expliquer comment utiliser la nouvelle plateforme du soutien 
à la production marocaine (SPM). 

Au travers de ce document, l’utilisateur pourra être capable d’ajouter des nouvelles demandes de 
soutien, compléter une demande, créer ou mettre à jour son profil, ainsi valider la demande de 
soutien. 

Besoin d’aide 

Si vous avez besoin d’aide administratif, vous pouvez contacter le Secrétariat de la Commission 
d’Aide à la Production des Œuvres Cinématographiques : 
l.cheddi@ccm.ma
a.archiq@ccm.ma

Si vous avez besoin d’aide technique, vous pouvez contacter le Support technique (Service 
Informatique) : 
b.idrissi@ccm.ma
y.bouabdesselam@ccm.ma

mailto:s.benmouissa@ccm.ma
mailto:s.aidouni@ccm.ma
mailto:n.Kasmi@ccm.ma
mailto:b.idrissi@ccm.ma
mailto:y.bouabdesslam@ccm.ma
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L’interface web du SPM 

L’interface web du SPM est une application distincte du site web du CCM. Vous pouvez accéder à 
cette plateforme en cliquant sur le lien suivant : http://www.ccm.ma/spm 

Dans ce document, nous allons survoler les éléments essentiels de l’interface utilisateur du SPM. 
Chacune des interfaces possède un périmètre de fonctionnalités propres permettant à l’utilisateur 
d’utiliser toujours le même cheminement pour contribuer, interagir sur la plateforme. 

Notons que selon le profil de l’utilisateur connecté, certaines de ces fonctionnalités ne seront pas 
disponibles ou restreintes. Par exemple, seul l’administrateur pourra activer les comptes et gérer les 
sessions. 

http://www.ccm.ma/spm
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Inscription  

 

Pour s’isncrire, le demandeur doit remplir le formulaire d’inscription contenant le nom de la société 

de production, l’autorisation d’exercice de la société de production, la date de création de la société 

de production, l’adresse, le nom du gérant, le numéro de téléphone, l’adresse mail et le mot de passe 

du compte. 

Une fois inscrit, le demandeur reçoit automatiquement dans sa boite mail, un identifiant unique et 

un mot de passe déjà saisi. 

NB. Ne communiquez jamais vos données de connexion à une tierce personne. 
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Authentification  
 

Une fois le demandeur reçoit son identifiant et le mot de passe, il pourra s’authentifier pour emplir 
sa demande. 

 

 
 

 
 

Si le demandeur a oublié son mot de passe, il pourra réinitialiser ce dernier en cliquant sur le 
lien « Mot de passe oublié ? ».  
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1ere interface de la gestion des demandes 
 
Cette interface permet au demandeur de consulter les demandes qu’il a déjà déposé et 
d’ajouter une nouvelle demande. Il pourra aussi se déconnecter en cliquant sur le bouton en 
haut à droite de l’application. 
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Ajouter une demande  

 
L’ajout d’une nouvelle demande pourrait se faire après l’authentification. 
 

Le formulaire à remplir par le demandeur contient la catégorie du projet, l’année et la session qui 
sont définies par défaut selon la session en cours, le titre du projet, le nom d’un ou de plusieurs 
réalisateurs et scénaristes si c’est le cas. 
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Co-production 

 

Dans le cas d’une coproduction, il faudra appuyer sur le bouton coproduction. Cette opération permettra 

d’ajouter les noms des autres sociétés de production déjà inscrites sur la plateforme.  

NB. Si le nom de la société de coproduction n’existe pas sur la liste proposée, le client doit contacter le 

producteur pour s’inscrire sur la plateforme.     
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Compléter une demande 
 
Une fois, le demandeur valide sa demande, il doit la compléter en cliquant sur le bouton vert à 
droite (voir figure ci-dessous). 

 
 

 
 
 

Après avoir compléter la demande un récapitulatif apparait. Il contient le titre du projet, la catégorie 
du projet, le nom de la société de production, l’année de création de la société, la session prédéfinie, 
le(s) réalisateur(s) et le(s) scénariste(s). 
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Pour compléter le dossier, appuyer sur les deux liens qui apparaissent : compléter votre dossier 
administratif, et votre dossier artistique et financier (voir figure ci-dessous).    
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Une page apparait contenant les pièces à fournir. Dès qu’une pièce est chargée la couleur de la case action 
change du bleu en oranger pour montrer que la pièce est déjà insérée.  
 
Pour le formulaire de demande de soutien,  l’attestation sur l’honneur ainsi que les engagements de la société, 
un modèle à suivre est disponibles sur le site. Appuyer sur le bouton Modèle à suivre pour le télécharger. 
Remplir le modèle, le signer et scanner, ensuite vous pouvez le télécharger sur la plateforme en format 
numérique en respectant la taille limite des fichiers. 
 
Si la taille de la pièce jointe dépasse la taille limite autorisée, vous pouvez utiliser un lien externe dans le cloud 
(One drive, dropbox, google drive, etc...). Ensuite vous précisez le lien direct de la pièce jointe dans un fichier 
texte et chargez ce dernier sur la plateforme.    
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Une fois le dossier est complet une barre est affiché en bas indiquant que tous les fichiers sont chargé et que 
la demande est complète.  

 

 

Cliquer sur « enregistrer », ensuite « Valider » pour valider la demande.  

 

NB. Le fait d’enregistrer la demande ne signifie que vous avez déposé votre demande. Il s’agit 
seulement d’une étape qui permet d’enregistrer votre travail. 

Le bouton « Valider » permet réellement de déposer votre demande pour traitement. Nous 
vous suggérons de ne pas valider votre demande tant que vous n’avez pas vérifié tous les 
éléments que vous avez chargé. 

 
 


